
Cyclos Randos Nancéiens : 

Réunion du Bureau du 25 février 2023. 

 

en visio 

 

Membres présents : 
 

Jean-Paul Pezel 

Michel Villemin 

Patrick Nicolas 

Marc Di Giannantonio 

Pierre Vallois 

Pierre Lemoine 

 

Ouverture de la réunion à 18h00 

 

Ordre du jour : 
 

Assurances, Sortie du mardi, Commande de maillots, Sortie à Thiaucourt, 200 km. 

 

Thèmes abordés : 

 

1  - Assurances : 

 

Le problème concerne les non-licenciés FFCT ( adhérents et licenciés FFC ou autre…) qui roulent 

avec le club. 

 

Le club a été alerté sur l‘obligation d’assurance Responsabilité Civile (RC) qui découle des article 

L321-1 et article L321-2 du Code du Sport. En réunion de bureau il a été décidé de se rapprocher de la 

fédération FFCT auquel le club est affilié. Vous trouverez ci-dessous un tableau synthétique du retour 

qui nous a été fait : 

 

  

Membre du club 
Extérieur au club (membre d’un 

autre club ou membre individuel) 

 
Licencié FFCT 

 
Assuré en RC par sa licence FFCT 

Assuré en RC par sa licence FFCT pour 

les activités cyclotouristes. 

Non assuré en RC pour une cyclosportive. 

 

Licencié autre fédération 

Assuré en RC par l’assurance RC 

Chapeau (couvrant en complément ou 

en cas de défaillance de sa Licence). 

Assuré en RC par l’assurance RC 

Chapeau (couvrant en complément ou 

en cas de défaillance de la Licence). 

Non licencié membre 

d’un club omnisport ou 

d’un OMS si le club fait 

partie de cette catégorie 

 

Assuré en RC par l’assurance RC 

Chapeau 

 

 
Non concerné 

 

Non licencié 

Non couvert en sorties régulières ni 

lors des manifestations (nécessité 

de souscrire les options A, B ou 

B+) 

Non couvert en sorties régulières ni 

lors des manifestations (nécessité 

de souscrire les options A, B ou 

B+) 

 

 



Suite à ce retour le club a décidé de souscrire au contrat d’assurance RC Chapeau qui offre les 

garanties suivantes : 

 

• La Responsabilité Civile des Clubs qui organisent des sorties cyclotouristes groupées avec 

des participants licenciés auprès d’une autre Fédération ou des participants non licenciés 

dans le cadre d’un Club Omnisport ou d’un Office Municipal des Sports (en dehors des 

organisations prévoyant obligatoirement la souscription d’une option A, B, B+) ; 

• La Responsabilité Civile des pratiquants licenciés auprès d’une autre Fédération que la 

FFCT à défaut ou en cas d’insuffisance de garantie du contrat Fédéral auquel le pratiquant 

est licencié. 

 

En contrepartie tous les adhérents au club doivent pouvoir justifier d’une licence. 

 

Il a également été décidé de se rapprocher de la  FFCT pour tenter de solutionner un problème 

d’assurance lorsque la participation au 200km est ouverte à des personnes extérieures au club. 

 

2  - Sortie du mardi : 

 

L’idée de cette sortie supplémentaire du mardi est à mûrir ; le recensement des personnes 

intéressées est en cours. 

 

3  - Commande de vêtements sportifs aux couleurs du club : 

 

Le récapitulatif des commandes a été donné par Pierre Vallois ; il doit recontacter différentes 

personnes pour tenter de faire des ensembles de 5 vêtements de façon à bénéficier d’une réduction. 

 

Lorsque la commande sera définitive, Pierre Vallois enverra à chaque personne concernée le 

montant de sa facture qui devra être réglée à Patrick Nicolas le trésorier. 

La récupération des vêtements se fera chez Patrick Nicolas – 60 rue des Tiercelins à Nancy. 

 

4 – Sortie à Thiaucourt : 
 

Le 26 mars , le club envisage de participer au rassemblement cyclotouriste à Thiaucourt. 

Le groupe 1 partira à 8h de Nancy en direction de Thiaucourt ; le parcours précis sera ajusté 

ultérieurement par Pierre Vallois ; le groupe 1 sera de retour à Nancy vers 12h. 

 

Le groupe 2 covoiturera jusqu’à Dieulouard , puis rejoindra Thiaucourt à bicyclette ; retour ensuite 

sur Dieulouard pour reprendre les voitures jusqu’à Nancy. 

 

5 – le 200 km : 

 

- soit un départ de Nancy, 

- soit un départ décalé vers Lunéville ou Baccarat pour accéder aux Vosges plus rapidement et plus 

longuement. 

 

Jean-Paul Pezel doit proposer des parcours prochainement qui devront être adaptés aux 2 groupes 

(même lieu pour le petit déjeuner et pour le déjeuner). 

 

Il est envisagé une D+ aux alentours de 1500m. 

 

Une réunion pour faire le point et pour avancer sur ce sujet a été programmée le samedi 18 mars à 

18h en visio. 

 

Le club pense contacter l’Est Républicain pour communiquer sur l’événement 

Fin de la réunion : 19h. 


